
RPI  Val-De-Bonnieure 
  St-Angeau 

 St-Amant-de-Bonnieure 
 Ste-Colombe 

Compte-rendu du Conseil d’école des écoles 
du mardi 23 juin 2020 

 

Présents 

Mme LACROIX, Maire de la nouvelle commune Val-de-Bonnieure 
M. MORELLEC, 1er adjoint en charge des écoles et de l’enfance jeunesse 
Mmes PREVOT, MERLES, GRASSIN, MARCHAND, et ABGRAL représentantes des parents d'élèves au Conseil 
d’école 
M. AUTHER, BUREAU, LAVIGNE (en visio) et HUGON enseignants  
Mmes CANU, VERGNON et RAINAUD enseignantes 
Mme  RENAUD,  DDEN 
 
Absents excusés 

Mme ETCHEVERRY, Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription Angoulême Nord 
Mme ROULLET et GARDIN représentantes des parents d'élèves au Conseil d’école 
 

 Monsieur Lavigne a obtenu le poste de directeur de l’école élémentaire de Saint Angeau. Il se 
félicite de pouvoir encore travailler avec une équipe enseignante et une municipalité, ainsi que des 
parents d’élèves, avec qui il a collaboré étroitement pendant cette année scolaire. 

 
REMERCIEMENTS : 
 

 Merci à la commune et à tous les personnels communaux  pour l’installation en vue de la crise 
sanitaire du covid19. Et pour l’aide au quotidien. 

 Merci aussi pour l’aide en photocopies de la part de la mairie, afin que toutes les familles aient le 
travail à la maison pendant le confinement. 

 Merci aussi à notre Inspectrice de l’Education Nationale pour sa promptitude à répondre à nos 
questionnements pendant cette crise 
 

 Merci aux familles aussi qui ont dû s’adapter aux contraintes,  faire la classe à la maison. 
 
  

Ordre du jour 
1) Effectifs actuels 

 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

4  13 18 15 17 20 9 12 12 

    17 29 24 

50 70 

120 

 
Effectifs prévisionnels 2020/2021 
 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

+1 en 
janvier 

18 12 16 14 17 17 9 12 

18(19) 12 9 7  17 17 21 

 21 21 
55 

60(61) 

115 (116) 



 
Les élèves de Cp seront accueillis sur le site de l’école de St Amant de Bonnieure, à la rentrée de 
septembre 2020. 
L’école maternelle de St Amant de Bonnieure sera donc renommée école primaire de St Amant de 
Bonnieure, par la Direction Académique. 
 

2) Accueil des élèves depuis le 12 mai et reprise progressive de l’école 

Les différentes étapes :  

du 12 mai au 2 juin : sur le site de l’école élémentaire de St Angeau pour tous les enfants 

Elémentaire : accueil de tous les élèves des familles volontaires : soit 22 élèves. (6cp, 7 ce, 9 cm) 

Maternelle : 15 enfants (3 PS, 5MS, 7 GS) 
 

Depuis le 2 juin : 

Elémentaire : accueil de tous les élèves des familles volontaires : soit 33 élèves ( 8 cp , 13 ce, 12 cm ) 

Maternelle : , sur le site de l’école maternelle, pour les classes de TPS/PS et MS, et école de St Angeau pour 
la classe de GS 

26 élèves : 6 TPS/PS, 10 MS, 10 GS 

Depuis le 22 juin : Scolarisation obligatoire de tous les enfants 

Elémentaire : reprise obligatoire : 56 (soit 13 cp , 24 ce, 19 cm ) 

Maternelle : 15 TPS/PS, 16 MS, 15 GS : 46 élèves. 

 

3) Accueil des TPS/PS pour l’année 2020/2021 

L’école maternelle a redemandé l’autorisation à Mme l’Inspectrice, d’échelonner la rentrée des classes 
pour les TPS/PS sur les deux premiers jours, comme depuis plusieurs années. Ainsi le mardi 1er 
septembre la moitié ferait sa rentrée et le jeudi 3 serait le tour de l’autre moitié des élèves. 

Mme l’Inspectrice a donné son accord. 

Il ne sera pas possible cette année, de procéder à une visite de l’école pour les nouveaux élèves en 
raison du contexte actuel. Les informations seront envoyées par mail, ou seront déposées à la mairie, 
sous format papier. Un livret interactif numérique sera également envoyé aux familles, par mail, afin 
que leurs enfants visitent virtuellement leur nouvelle école. 

4) Budget 

Le budget de la commune n’a pas encore été voté. 

 
5) Projets pédagogiques de l’année 

a) Ecole maternelle de St Amant de Bonnieure 
 La classe de MS/GS a participé au prix des incorruptibles. Sélection maternelle. En raison du 

contexte, la classe n’a pas voté cette année. 
 

 Les enseignants des 3 classes ont déposé un dossier de candidature, suite à l’appel à projets EDD, 
avec le département de la Charente, concernant le projet, le poulailler au jardin. La commission du 
conseil départemental a décidé d’attribuer une subvention de 600 euros pour le projet. 
Les animateurs de la ferme d’Yvonne sont intervenus le 12 mars (matin), avec les 3 classes, pour 
une animation autour des poules et de leur alimentation. L’intervention prévue le 26 mars n’a pas 
pu avoir lieu en raison du confinement. L’installation du poulailler a été réalisée par les animateurs, 
le 18 juin.  
Il faudrait prévoir 2 contenants à proximité du poulailler, pour la paille et les fientes, ainsi qu’un 
appenti.  
Coût du projet (création du poulailler, montage, animation et adhésion à l’association) : 681 euros. 
Subvention de 600 euros du conseil départemental 
Coopérative scolaire : 81 euros. 

 



 Les classes de TPS/PS et MS ont assisté  aux spectacles, Henri le radis le 20/02/2020, et Petit à petit le 
10/03/2020, au théâtre de poche Marengo. 
Entrées : 155.10  euros + 164.50  euros, coop scolaire. 
Transport : 167 euros, + 167 euros, coop scolaire 

 

b) Ecole élémentaire de Saint-Angeau. 

 Spectacles : annulés mais si les salles ont reporté les spectacles, alors nous serons recontactés. 

 Pas de visite du collège pour les CM2 : le principal a envoyé une « visite en vidéo » pour les futurs 6ème 

 Prix des incorruptibles : Mme Vergnon a fait voter ses élèves. Les CP non car peu de travail dessus et 
relecture des livres impossibles avec les élèves, ils restaient des livres non découverts en mars, les 
CM non plus. 

 VTT : une seule séance d’effectuée, nous redemanderons aux parents pour obtenir des parents qui ont 
l’agrément VTT, car ils sont obligatoires pour les sorties. 

 piscine : annulée ; il faudra redemander pour les agréments aussi. 

 Les 3 classes ont travaillé cette année autour de la problématique des déchets, du recyclage. 

     La dernière séance n’a pas eu lieu avec l’animatrice ; on verra en septembre.  

c) Les 2 écoles 

 La fête de fin d’année n’aura pas lieu mais  tirage tombola du carnaval a été effectué par l’APE. Les 
parents ont reçu un message pour les avertir des gagnants. 

 

6) Travaux 

TRAVAUX REALISES  
 
Ecole maternelle de Saint-Amant de Bonnieure. 
 
Remerciements pour les travaux réalisés, suite aux demandes diverses 
Remerciements pour les luminaires 
 
Ecole élémentaire de Saint-Angeau. 
 

 Portier opérationnel avec un appel dans chaque classe, et qui change la vie. 
 

DEMANDE DE TRAVAUX 
Ecole maternelle de Saint-Amant de Bonnieure. 

 Il existe toujours des remontées d’odeurs nauséabondes dans les toilettes et le couloir. 

 Où en est la réflexion concernant l’étude pour un projet de pompe à chaleur ? Climatisation classe 
de M. Auther ?  

La climatisation de la mairie (Saint Angeau) devrait être désinstallée, puis réinstallée dans la classe de M. 
Auther. Cela va être présenté au prochain budget de la commune. 

Cela doit être fait.  Un délai d’attente de l’intervention de l’artisan est à prévoir en raison du contexte 
actuel. 

 Serait-il possible de trouver une solution afin d’éviter que les ballons aillent sur la route au moment 
des récréations ? 

 Serait-il possible de repeindre les plaques d’égouts, car elles sont glissantes ? 

 Le radiateur du couloir, à proximité des toilettes, dysfonctionne. Et le plâtre du mur tombe. 

 Stores classes de TPS-PS côté cour et MS côté rue, est-il possible d’en prévoir ? Oui c’est possible. Il 
faut indiquer les dimensions souhaitées. Merci. 

 La baie vitrée de la salle de motricité continue de se fissurer. 



 Il manque du film solaire sur une vitre de la salle de motricité. 

 M. Auther souhaiterait un nouveau chevalet pour sa classe. Est-il possible que les employés 
communaux le fabriquent ? 

 Serait-il possible que chacune des classes, soient équipées d’un vidéoprojecteur (focale courte) 
ainsi que d’un tableau blanc mat ? Nous proposons d’échelonner l’investissement sur plusieurs 
années. 

Cela n’est pas prévu. 

 Imprimante qui ne fonctionne plus. Il faudrait prévoir de la remplacer ? Comment procède-t-on ? 
Devons-nous nous renseigner auprès de CID et demander un devis? Il est demandé aux 
enseignants d’évaluer le nombre de copies couleur à l’année. 

Il est demandé également aux enseignants des deux écoles de lister le matériel informatique de 
chaque école, afin de mieux cibler les besoins. 

 Ordi Mme Canu et M. Auther à revoir, ils sont trop lents. M. Bertrand de SOS PC 16 est au courant.  

 Serait-il possible que les serviettes de cantine des enfants, fournies par les parents, restent à l’école 
toute l’année scolaire, et soient lavées à l’école ? (demande des ATSEM) Oui c’est possible. Merci.  

 Serait-il possible de prévoir une signalétique pour l’école ? Oui, c’est prévu. Les enseignants 
demandent à ce que l’école soit indiquée dès le bourg de St Angeau. Merci. 

 Il faudrait prévoir de descendre 6 tables doubles avec leurs chaises, pour les futurs CP de l’école de 
St Angeau vers l’école de St Amant. Merci 

 Serait-il possible que la commune commence à investir dans des tables individuelles ? 

La municipalité propose d’investir dans 10 tables individuelles, cette année. Merci.  

Ecole élémentaire de Saint-Angeau. 

 Serait-il possible de savoir si le projet pour la bibliothèque va se mettre en place ? Les livres sont 
achetés, reste les meubles à acheter. Réponse : oui, il faut finaliser les achats et facture mairie 

 Changement de l’ordinateur direction à prévoir. Réponse : à voir avec SOS PC16 et Fabien 

 Des ordinateurs portables sont sous windows 7 : passer sous windows 10 ou linus selon leur 
configuration : à voir avec SOS PC16  

 La mairie demande que chaque école fasse le point sur son matériel informatique (âge, 
configuration, ) afin de garder chaque année un budget pour renouveler, et anticiper les 
demandes. 

 Changement de la lampe du TBI de la classe de CM car signes de faiblesse ; M. Bureau signale qu’il 
faudrait que les lampes soient budgétisés aussi car elles sont onéreuses donc prévoir leur 
remplacement éventuel. 

 Pb wifi classe cp et ce : mettre un répétiteur. En cours 

 Volet du couloir haut du nouveau bâtiment, le système de blocage est cassé, ne se ferme plus 

 Classe CP : serait-il possible de remonter l’écran en le plaçant, collé, sous le luminaire afin de 
gagner une zone d’affichage ? oui 

 Classe CM : serait-il possible de déplacer le panneau à gauche du tableau blanc et de le fixer sur le 
mur juste à côté, près de la porte d’entrée de la cour. Il faudrait le mettre verticalement ? oui 

 Possibilité de réfléchir au wc garçon, avoir 2 lavabos serait plus confortable même en temps normal 
c’est vraiment juste pour les récréations : oui, il y a la place pour un grand évier avec 2 robinets au 
lieu du lave main 

 Possibilité de prêter 6 tables doubles de l’élémentaire pour la classe de CP de l’an prochain. Oui 
 

7) Questions diverses 

 Pas de questions diverses 
La séance est levée. 
 

La Directrice 
Stéphanie RAINAUD,  

Le Directeur, O. HUGON  


